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19 FEVRIFR 2009 — Décret modifiant le décret du 4 mars 199 1
relatif à l'aide à la jeunesse Cl )

Le Parlement de la Commun,-ut , française a

	

Fous, Gouvernemen t

	

tt minons ce qui suit :

Article unique . Au Titre Il du ciL , ret du 4 n' .

	

matif à l'aide à la jeunesse

	

t iséré un chapitre 111 rédigé
comme suit :

,i Chapitre III . — Les sondes des !t'unes des ms"

	

protection de la

	

t `arm é

Article 196 § 1" . Si en vertu de l'ami( h

	

i .er, alinéa 3, de la loi du 8 avril 19ti . t, t ti e à la protection de l a
jeunesse, à la pris en charge des mineurs c a nt r, , mmis un fait qualifié infraction et à la réparation du dommage causé
par ce fait,

	

lit tribunal de la jr t, [lusse n'a pas interdit les sorties d'un jeune confié à une institution publiqu e
à régime ferme i jeune peut bénéficier de sorties de l'institution moyennant le respect des conditions suivantes :

1 les sorties de l'institution pour des comparutions judiciaires, des besoins médicaux ou pour assister au x
funérailles en Belgique en cas de decès d'un membre de la famille jusqu'au deu lente degré inclus, ne nécessitent pa s
une autorisation du juge de la jeunesse ou du tribunal de la jeunesse . Par , mille l'institution informe le juge de la
jeunesse ou le tribunal de la jeunesse préalablement par voie de télécopie de toute sortie dans ce sens . Le Gouvernemen t
peut élargir cette règle à d'autres types de sorties ;
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t .p`

	

sorties Jéc .t ` .ux, k` p, . ` i,t

	

qx, ! " ` .tùuùunp/H . 1 v, communique au , ur la
wx`°, .`v^ :oi\'m,^d tac: brm `,.,u ` .!mouux ` , n~v ^ ,x P,x,r,u ~n/aomk'J ./ `

|, : .') ."/!,m.`^` .`,p`m1111,y!v`i,1, Lit '

" :, ^ !/ . ` ,o

	

),11 .,11 .nt x,

	

,wu~ / `[r,

	

^`^ . ./,` ,t [ rx t
.

`*^ u "`

	

" J, J x^ ` .5~ n " 1,11,11d p ^ , ,`/`! . .xm`mt p lit' Ju r, ` /, t [,u . .~ .1,11 .!o,

	

"muo . ` o

p . .!`f ., tt,nt .wi,~ Jm,x.'mmJ, u, o, [^/ .^^

	

dl] i, ;,u .! ^

	

. ` u ti t i t "l:) unIi

	

\^ vx . .,~~' ,u
!~x i,ua.u~mn,ot P u,vu `d uuum` i^xpu,^"/ait ' uu" ,

./,u .`otn^o"o!J,!^,,[x .n"o^.«^u,m` :a/ . ./,xo .t i"un^" .n ;t,,d,u(/I,` .
u,m^xu,( .`7 .,J, !o x,mxnJ ' ~t ` m ^ ur!u "' mmun ^p,,m m .1) .,/,m P" !,,1nv^

i^x	 v`~vio;,!/u..x^mp,`uro/m'r.,"nn^bmh*npubQ1o, . Copie
de la Ott , .^ o r t ` .`mmmn .{u= .! ^x, !c^ .21

	

m ma .~on p.N . ` ;^ , /, xlUn

,§2 . ni .", eut,ui ' u . "` J, sortir de [uw^v^ . ` .` p .m . 4 x ^ !,

	

m/ !, métui) ^! de la jeunesse mentionne le s
mohèJ, *x.` "ot^! . .^ .`n ,1u1 " 1 111.1 ,o~I S ~vr tille . ' u pm, .m» :,, u . °`u, ,v" ^ otm :

Y ! "o/tus-Lt a iii cn'iip'ttt tttnnt dangereux pour lul-metilit Ou 'Jour au!' ut ;

2' ür ` /"~ de-tir ., s ^euum de craindre que l'intéresse `naut remis ,nû^,,t e ^ xmmcue de nouveaux crimes
ou délits, æ ^motraieuLac-tu ,ndcla justice, tente de faire d t '.p r,'dtt' dus preuves u entre en collusion avec des tiers;

3' l'intérêt d'une victime ou de son entourage nécessite cette interdiction .

3 . Le juge de la jeunesse ou le tribunal de la jeunesspeut, en tout temps, soit d'office, s^aà la demande d u
ministère public, modifier le régime de sorties du jeune. J i

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Mo teur belge.
Bruxelles, le 19 février 2009.

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française,
R . DEMOTT E

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internationales ,

Mme M.-D . SIMONE T

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de la Fo c on publique et des Sports,
M. DAERDEN

Le Ministre de l'Enseignement obligatoire ,
C . DUPONT

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel ,
Mme F. LAANA N

La Ministre de l'Enfance, de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé ,
Mme C . FONC K

Le Ministre de la Jeunesse et de l'Enseignement de Promotion sociale ,
M . TARABELL A
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